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ZONE 1 
 

La zone 1 comprend l’ensemble des communes des régions ou départements suivants : 

- Ile de France 

- Alpes Maritimes 

- Haute Savoie 

Ainsi que les communes suivantes des départements de : 

- l’Ain : Cessy, Challex, Chevry, Collonges, Crozet, Divonne-les-Bains, Echevenex, Farges, 

Ferney-Voltaire, Gex, Grilly, Léaz, Ornex, Péron, Pougny, Prévessin-Meëns, 

Saint-Genis-Pouilly, Saint-Jean de Gonville, Sauverny, Ségny, Sergy, Thoiry, 

Versonnex, Vesancy 

  

- du Var : Bormes-les-Mimosas, Cavalaire-sur-Mer, Cogolin, Gassin, Grimaud, Hyères, 

la Croix-Valmer, La Garde-Freinet, La Londe-les-Maures, La Môle, Le Lavandou, 

Plan-de-la-Tour, Ramatuelle, Rayol-Canadel-sur-Mer, Roquebrune-sur-Argens, 

Sainte-Maxime, Saint-Tropez. 

 

ZONE 2 
 

La zone 2 comprend toutes les autres communes du territoire métropolitain et des DOM. 

 Si votre adresse administrative et l’adresse de votre domicile dépendent de la 

zone 1, vous pouvez bénéficier du montant de la prestation « Zone 1 ». 

 Dans tous les autres cas, vous relevez de la « Zone 2 ». 


